
 
 
 

Procès-verbal de restitution 
Désaffectation d’une partie de la parcelle WA0138 sur la 

commune de Prahecq 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1321-3 relatif à la 
désaffectation d’un bien par l’EPCI ; 

En application de l’article L.1321-3 du CGCT, une partie de la parcelle cadastrée WA0138 sur la commune 
de Prahecq n’est plus affectée à la compétence Assainissement de  la Communauté d’Agglomération du 
Niortais (CAN). Par conséquent, elle est restituée et réintégrée dans le patrimoine de la commune de 
Prahecq. 

La Commune de Prahecq, représentée par Mme Sonia LUSSIEZ, agissant en qualité de Maire, suivant la 
délibération du Conseil Municipal du         , 

          D'une part, 

Et  

La Communauté d'Agglomération du Niortais, représentée par M. Jérôme BALOGE, agissant en qualité 
de Président, suivant la délibération du Conseil d’Agglomération du 20 février 2023, 

D'autre part, 

 

 
 

Conviennent ce qui suit : 

- Restituer par le présent procès-verbal à la commune de Prahecq le bien figurant en annexe. 

 
 

Fait à Niort, le        Fait à Prahecq, le 

 
Pour la CAN,        Pour la Commune de Prahecq 
 
Jérôme BALOGE      Sonia Lussiez 
Président       Maire 




